
DECISION D’ATTRIBUTION D’AIDE
Dossier n°REG-2024-01866

en matière de :
Assainissement et gestion des eaux pluviales

La directrice générale de l’Agence de l’eau Adour-Garonne

DECIDE

le concours financier de l’Agence de l’eau est accordé au bénéficiaire ci-après indiqué à l’article 1 ci-dessous dans les
conditions suivantes :

Vu la délibération n° DL/CA/18-55 adoptant le 11ème programme pluriannuel d'intervention de l'agence de l'eau Adour-
Garonne pour les années 2019 à 2024 et les délibérations n° DL/CA/19-19, DL/CA/23-19 et DL/CA/24-15 adoptant sa 
révision; 
Vu la délibération n° DL/CA/21-66 adoptant l'adaptation du 11ème programme pluriannuel d'intervention ;
Vu la délibération n° DL/CA/ 21-67 modifiée, relative aux modalités générales d'attribution et de versement des aides,
Vu la délibération n° DL/CA/ 24-18, concernant la délégation de pouvoirs octroyée au directeur général de l'Agence,
Vu la délibération n° DL/CA/21-68 modifiée, concernant les modalités et conditions d'attribution des aides relatives à la 
réduction des pollutions domestiques et pluviales,
Vu la délibération n°DL/CA/22-03, concernant les modalités spécifiques d'aides aux projets d'assainissement et pluvial 
prioritaires déposés en 2021,
Après avis favorable de la commission des aides lors de sa réunion du 15/10/2024 sur le dossier relatif à l'opération,

Article 1. Bénéficiaire de l’(les) aide(s)
Nom : COMMUNE DE BORDEAUX

Siren : 213300635

Adresse : MAIRIE
2019-000044-0000 (OU E712642)
33000 BORDEAUX

Article 2. Conditions générales

2.1 Dispositions techniques générales

Lorsque l’opération concerne des travaux comportant des ouvrages, le bénéficiaire  entretiendra et exploitera les
ouvrages conformément aux règles de l’art  et  mettra en place les  dispositifs  de mesure nécessaires.  En cas de
création ou de réhabilitation d’ouvrage, le bénéficiaire assurera l’autofinancement de  son renouvellement. 

2.2 Dispositions administratives

2.2.1 Dispositions administratives générales

La réalisation de(des) l’opération(s) financée(s) est sous la responsabilité du bénéficiaire. A ce titre, il doit respecter
l’ensemble  des  dispositions  légales  et  réglementaires  applicables  et  il  est  responsable  des  risques  auxquels
pourraient être exposés les personnes, les biens et l’environnement. Par conséquent la responsabilité de l’Agence ne
saurait être engagée au titre de la réalisation de l’ (des) opération(s) financée(s).

2.2.2 Délai de validité de l’ (des) aide(s)

Le délai de validité de l’ (des) aide(s) est de 48 mois à compter de la date de signature par l’Agence du présent
document attributif. L’opération doit être terminée et les justificatifs nécessaires à son versement doivent avoir été
transmis à l’Agence avant la fin de ce délai.

2.2.3 Contestations

Le  bénéficiaire  peut  éventuellement  contester  l’attribution  de  l’aide  dans  les  2  mois  à  compter  de  la  date  de
notification de l’aide ou de publication de l’aide en saisissant le  Tribunal Administratif de Toulouse, situé au 68 rue
Raymond IV, 31 000 Toulouse. S’il remplit les conditions nécessaires, le bénéficiaire peut également saisir le Tribunal
par l’application informatique Télérecours accessible par le lien : http://www.telerecours.fr 

2.3 Obligations du bénéficiaire

2.3.1 Suivi de l’opération

Le  bénéficiaire  transmettra  à  l’Agence  les  documents  et  informations  permettant  de  suivre  le  déroulement  de
l’opération. Lorsque l’aide concerne des travaux comportant des ouvrages, il lui permettra le cas échéant de visiter
les chantiers ou l’ouvrage, y compris après la mise en service, en respectant les procédures d’accès au site propres
au bénéficiaire.
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Le bénéficiaire devra également :
- informer l’Agence de toute modification technique ou financière apportée à l’opération par référence aux données
déposées dans sa demande d’aide, notamment en cas de réduction du montant de l’opération ou de la modification de
son plan de financement,
- fournir tous les éléments (techniques, financiers, autres) demandés par l’Agence et en lien direct avec l’opération
aidée.
Le bénéficiaire prendra à sa charge les impôts présents et futurs, ainsi que les droits et frais pouvant notamment
résulter de l’aide accordée.

2.3.2 Informations à fournir en cas de changement de raison sociale ou de modification d’activité
Le bénéficiaire informera l'agence des éventuelles modifications de statut, d'adresse, de raison sociale ou toute autre 
modification propre à ses obligations.

2.3.3 Publicité de l’aide

Le bénéficiaire mentionnera l’Agence et fera clairement apparaître sa contribution financière dans toutes les actions
de  communication  liées  à  l’opération  financée.  Toute  diffusion  d’information  et  communication  (évènements  de
relations publiques, opérations de médiatisation, publications papier ou web, productions multi-supports, panneau de
chantier, rapport de restitution, synthèses d’études…), liée à l’exécution de la présente opération, fera expressément
référence à l’implication de l’Agence selon les règles définies ci-dessous. Le bénéficiaire est informé que l’Agence
pourra réaliser des actions de communication liées à la présente opération, après avoir recueilli l’accord formel du
bénéficiaire.

L’information relative à ce soutien prend la forme de la mention « action financée avec le concours de l’agence de
l’eau  Adour-Garonne  »  et  de  l’apposition  du  logo  de  l’Agence  conformément  à  sa  charte  graphique.  Seul  le
bénéficiaire de l’aide indiqué à l’article 1 ci-dessus est habilité à demander le logo sur le site internet de l’agence de
l’eau, rubrique « Services en ligne ». 

2.4 Contrôles

Dans le respect du principe du contradictoire, l’Agence se réserve le droit de vérifier l’exactitude des renseignements
fournis et déclarations faites, la conformité, le coût de l’opération ou tout autre élément relatif à l’opération aidée,
lors de l’exécution de l’opération ou après sa réalisation. Ces vérifications peuvent être effectuées chez le bénéficiaire
de l’aide par elle-même ou par toute personne mandatée par elle à cet effet, en respectant les procédures d’accès au
site  propres  au  bénéficiaire.  Ces  vérifications  peuvent  également  être  effectuées  sur  pièces  ;  dans  ce  cas,  le
bénéficiaire fournira à l’Agence tout document en lien direct avec l’opération aidée et nécessaire à ces contrôles. 

2.5 Dispositions financières générales

Si le bénéficiaire n’a pas payé toutes les sommes dues à l’Agence, exigées par celle-ci et dont la date limite de 
paiement est dépassée, l’Agence se réserve le droit de bloquer tout paiement dans l’attente de la régularisation de la 
situation du bénéficiaire.

Avant de procéder à la liquidation de l’aide, l’Agence vérifie la conformité des caractéristiques du projet réalisé avec
celles visées aux articles « description de l’opération » et « résultats attendus » ci-dessous; la nature de l’opération
prise en compte ne peut pas être modifiée, sauf sujétions imprévisibles ; elle liquide chaque aide, selon les modalités
précisées ci-après. En cas de trop perçu elle demande le reversement des sommes versées à tort.

Dans le respect du principe du contradictoire, l’Agence se réserve le droit de réduire le montant de son aide ou de
l’annuler dans le cas où :
- le délai de validité de l’aide est dépassé,
- le montant effectif des dépenses est inférieur au montant de l’assiette retenue par l’Agence, 
- la totalité de l’opération prise en compte n’a pas été exécutée, 
- l’opération n’est pas conforme à celle retenue,
- les résultats prévus n’ont pas été atteints,
- les engagements relatifs à la publicité de l’aide prévus ci-dessus n’ont pas été respectés,
- les obligations réglementaires prévues notamment au regard du code de l’environnement, ne sont pas respectées
par le bénéficiaire,
- les obligations prévues à l’article 2.3 ci-dessus ne sont pas respectées,
-  les  contrôles effectués  par  l’Agence ont  conclu  à la nécessité  d’une réduction du montant  de l’aide  ou à  son
annulation.

Aucun paiement n’est effectué s’il est inférieur à 30 € pour la (les) subvention (s) et 1 500 € pour l’ (les) avance (s)
remboursable (s). Si ce paiement concerne le solde de l’aide, le montant de l’aide est alors ramené au montant des
acomptes versés. 

Pour les travaux comportant des ouvrages, en cas de cessation d’activité ou de cession de l’établissement pour lequel
l’aide a été attribuée, sauf si l’Agence accepte la proposition d’un successeur de se substituer au bénéficiaire dans ses
obligations et dans les modalités de garantie du remboursement de l’avance lorsqu’il en est exigé une : 
- l’aide sous forme de subvention sera remboursée à concurrence du montant correspondant à la partie non amortie
de l’installation (la durée d’amortissement étant fixée contractuellement à 5 ans à compter de la mise en service des
installations).
- les sommes restant dues au titre de l’avance seront remboursées.
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2.6 Comptable assignataire

Le comptable assignataire est l’Agent Comptable de l’Agence de l’Eau Adour Garonne, 90 rue du Férétra, CS 87801,
31078 TOULOUSE Cedex 4.
Libellé : DRFIP TOULOUSE MIDI-PYRENEES
IBAN : FR76 1007 1310 0000 0010 0135 116
BIC : TRPUFRP1
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Article 3. CONDITIONS PARTICULIERES PAR AIDE
Aide n° AID-2024-02565 - Désimperméabilisation et renaturation - Caniparc de la 
Réserve écologique des Barails
relative à la demande du bénéficiaire en date du 4 Mars 2024

160 - Gestion des eaux pluviales 
Mise en œuvre de techniques de gestion intégrée des eaux pluviales en domaine public

Descriptif de l’opération (aide n°AID-2024-02565)
Désimperméabilisation d'un parking de 11 460 m².

Forme et montant de l’aide (aide n°AID-2024-02565)

Montant de l’opération 805 484 € HT

Montant éligible 647 484 € HT

Assiette instruction retenue 647 484 € HT

Subvention - Taux : 50 % - Montant aide : 323 742 €

Résultats attendus (aide n° AID-2024-02565)
Les résultats attendus à l’issue de la réalisation de cette opération sont les suivants : 
Désimperméabilisation de 11 460 m².

Modalités de versement de l’aide sous forme de subvention (aide n° AID-2024-02565)
L'Agence peut verser, pour les organismes à but non lucratif, une avance de 80 % du montant de l'aide au 
commencement de l'opération.
Le solde sera versé à l'achèvement de l'opération sur la base des pièces justificatives listées ci-dessous. 

Les demandes de versement doivent être déposées sur le portail disponible à l’adresse suivante : 
https://portailbeneficiaires.eau-adour-garonne.fr/appli/. 

Pièces justificatives nécessaires pour les versements (aide n° AID-2024-02565)
Les éléments obligatoires à fournir pour les demandes de versement sont listés ci-dessous. Selon la nature de 
l’opération, des pièces facultatives listées sur le portail ou toute autre pièce jugée utile peuvent être demandées par 
l’Agence, conformément à l’article 2.3.1 ci-dessus.

Acompte à l'engagement :
- Attestation d'engagement de l'opération

Acompte(s) intermédiaire(s), le cas échéant:
- Situation intermédiaire des dépenses renseignée sur le portail

Solde :
- Procès verbal de réception des travaux (à défaut, certificat d'achèvement d'opération)
- Descriptif technique de l'installation (notice technique, plan de masse, profil hydraulique, etc)
- Décompte récapitulatif final des dépenses
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Signature(s) électronique(s) du présent document 
 
La version originale de ce document est sous forme électronique, par conséquent les signatures ci-dessous doivent impérativement être 
vérifiées électroniquement à l’aide d’un logiciel adapté comme Adobe Acrobat Reader DCTM. Si un message d’avertissement apparaît, la 
raison peut être liée à l’absence de confiance dans l’Autorité de Certification qui a délivré le certificat utilisé pour signer le document. 
Dans ce cas, cliquez sur « Détails du certificat » dans le « Panneau des signatures » et sélectionnez le certificat « Sunnystamp Root CA 
G2 » puis cliquez sur « Ajouter aux certificats approuvés » dans l’onglet « Approbation ». A noter que les logiciels de lecture de documents 
PDF en mode Web ou mobile n'affichent pas les détails relatifs aux signatures électroniques. Pour toute question, merci de nous écrire 
à l'adresse support@lex-persona.com. 

Digital signature(s) of this document 
 
The original version of this document is in electronic form, so the signatures below must always be verified 
electronically using appropriate software such as Adobe Acrobat Reader DCTM. If a warning message appears, the reason may be the 
absence of trust in the Certificate Authority which issued the certificate used to sign the document. In this case, click on “Certificate 
Details” in the “Signatures panel” and select the “Sunnystamp Root CA G2” certificate then click on “Add to approved certificates” on the 
“Approval” tab. Note that PDF reading software in web or mobile mode does not display the details of the digital signatures. If you 
have any questions, please write to us at support@lex-persona.com. 
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